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STATUTS







 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL  
 
Le capital social est fixé à la somme de mille  
Il est divisé en cent parts 
entièrement souscrites, intégralement libérées et attribuées aux associés en proportion de leurs 
droits, savoir : 
 

 Madame VAN ROOKHUIJZEN Evelys 
A concurrence de cinquante parts sociales en nue-propriété, ci .........................  50 parts en NP 
Numérotées de 1 à 50 

 
 Madame PASQUIER Véronique veuve VAN ROOKHUIJZEN 

A concurrence de cinquante parts sociales en usufruit, ci...................................  50 parts en UF 
Numérotées de 1 à 50 
A concurrence de vingt parts sociales en pleine-propriété, ci .............................  20 parts en PP 
Numérotées de 51 à 70 
 

 Monsieur MATHIAUX Frédéric 
A concurrence de vingt-cinq parts sociales en pleine-propriété, ci .....................  25 parts en PP 
Numérotées de 71 à 95 

 
 Madame Sandrine DUTOUR épouse MATHIAUX 

A concurrence de cinq parts sociales en pleine-propriété, ci ................................  5 parts en PP 
Numérotées de 96 à 100 

 
Total égal au nombre de parts composant le capital social :  ................................................... 100 parts  
 

 





















: 
Monsieur MATHIAUX Frédéric

Signé par Frédéric MATHIAUX
Le 01/04/25
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